
 

 

 

Communauté de Communes IHOLDI-OZTIBARRE – Budget gé néral 
 

Délibération du Conseil Communautaire : séance du 1 6 mars 2009. 
 
 
 
Nb de délégués : 31. Nb de délégués en exercice : 29. Nb de délégués présents : 26. Nb de délégués votants : 26. 
Affichage convocation : 02/03/2009. Publication de la délibération : 18/03/2009. Envoi à sous-préfecture : 18/03/2009. 
 
L'an deux mille neuf, le seize mars à 21 heures, le Conseil Communautaire de la CDC IHOLDI-OZTIBARRE, dûment 
convoqué le 02/03/2009 s'est réuni en session ordinaire, à la mairie d’Iholdy, sous la présidence de Monsieur Lucien 
DELGUE, Président. 
   
Présents  : Marc ARRACHOU, Lucien DELGUE, Bernard FONTAN-SALLABERRY, Sylvie ARBELETCHE, Eñaut 
HARISPURU, Bernard MOLIMOS, Yves LASCOR,  Bertrand HARISPURU, Jean-Louis CASET, Jean Paul CABOT, 
Bernard CACHENAUT, André SANCHEZ, Marie-Hélène OYHENART, Jean Michel IRUME, Evelyne GACHEN, Yves 
ONDARTS, Christian DUFAU, Jules LARRAMENDY, Anne-José CHASSEVENT, Christian GALLOT, Daniel 
OLÇOMENDY, André CHOURROUT, Jean Pierre VIGNEAU, André LARRALDE, René ETCHEMENDY et Nathalie 
SUSPERREGUI formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés/non excusés  : Christine ERDOZAINCY-ETCHART, Xavier LACOSTE et Pierre DURANGA.  
 
Monsieur  Bernard CACHENAUT a été élu secrétaire de séance. 
 
 
 
Objet : convention pour la prestation de médecine préventive. 
 
 
 
Le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que les collectivités doivent disposer d’un service de 
médecine préventive dans les conditions définies à l’article 108-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 198 4. 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques gère un service « santé sécurité au 
travail » qui comprend un pôle « médecine préventive ». 
 
Il  propose l’adhésion à la prestation médecine préventive du service Santé Sécurité au Travail géré par le Centre de 
Gestion à compter du 1er janvier 2009. 
  
Invité à se prononcer sur cette question, le Conseil Communautaire : 
 

- décide d’adhérer à compter du 1er janvier 2009 à la prestation médecine préventive du service Santé Sécurité au 
Travail du Centre de Gestion, 

 
- autorise le Président à signer la convention proposée en annexe, 
 
- précise que les crédits sont prévus au budget de l’exercice. 
  

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus. Au registre ont signé les membres présents. Pour copie conforme.             
Le Président, 

     
 

 


